
























































DISPOSITIF AIDE COMMUNAL 

 POUR LE COMBLEMENT DE CAVITES SOUTERRAINES 

 
  

Aide complémentaire au fond 
Barnier 

 

 
Aide supplémentaire au fond 

Barnier 
 

Travaux pris en 
charge 

Travaux de comblement de cavités 
souterraines impactant un bien 
immobilier 

Travaux de comblement de cavités 
souterraines impactant un bien 
immobilier 

Conditions 
éligibilités 

- Le bien doit être couvert par un 
contrat d’assurance 
- Dans la limite d’1/2 de la valeur 
vénale du bien 
- Le danger doit être avéré pour les 
maisons d’habitations, ou il doit y 
avoir une menace grave pour les 
vies humaines 

- Le bien doit être couvert par un 
contrat d’assurance 
- Dans la limite d’1/2 de la valeur 
vénale du bien 
- Le danger doit être avéré pour les 
maisons d’habitations, ou il doit y 
avoir une menace grave pour les 
vies humaines 

Champ 
d’intervention 

L’aide vient en complément du 
Fond Barnier sur le montant des 
travaux restant à charge 

L’aide vient en supplément du 
Fond Barnier, si l’enveloppe a été 
utilisée dans sa totalité 

Taux aide 100% du reste à charge 
80% des dépenses totales relatives 
au comblement 

Plafond 14 400 € 
36 000 € 
 

Reste à charge 
minimum 

0 € 
20% du reste à charge initial  sur le 
montant TTC des travaux de 
comblement 

Pièces à joindre pour 
versement 

- RIB 
- Arrêté de prise en charge par le 
Fonds Barnier faisant apparaitre le 
montant de subvention et le taux 
d’aide accordé. 

- RIB 
- Arrêté de prise en charge par le 
Fonds Barnier faisant apparaitre le 
montant de subvention et le taux 
d’aide accordé. 
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